
PROVINCE DU BRABANT WALLON 

Chastre, le 10 mai 2016 

COMMUNE DE 

CHASTRE 

Conformément à l'article L1122-13, §1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, nous avons 

l'honneur de convoquer 

M .. ........... ........ ..... ............ ....... ... ... ...... .... .. ....... ..... ............. ...... ............... ..... ..... ..... ... . 

Pour la première fois à la séance du conseil communal qui aura lieu le 20 juin 2016 à 18h30 à ia Maison 

communale, 71 Avenue du Castillon à 1450 Chastrf 

Ordre du jour 

SEANCE PUBLIQUE 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil communal du 31 mai 2016(vote) 

HUIS CLOS 

2. Audition de Monsieur Yves Charlier, Directeur général de notre commune dans le cadre des 

procédures disciplinaires initiées à son encontre. 

Belfius : lban BE18 0910 0013 9465- BIC GKCCBEBB 
'ii' 01 0.65.44. 71 - Fax 01 0.65.44. 79 
Avenue du Castillon, 71 - 1450 Chastre 

Par ordonnance : 

Pour le Collège : 


